
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement 

Conseil d’administration 
Séance du 16 mai 2023 

Le 16 mai 2023, le conseil d’administration de l’institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 37 
Nombre de présents : 26 
Membres représentés (procuration) :  7
Quorum : 19 
Point 4 – Gouvernance
Délibération 4.1 – Autorisation d’attribution d’une concession de logement par nécessité absolue de 
service (NAS) Institut Agro Montpellier 

Visas : 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles R2124-65, R2124-68 et R2124-
76 ; 
Vu l’arrêté du 8 octobre 2021 modifiant l'arrêté du 21 décembre 2020 fixant les listes de fonctions des services des 
établissements publics (hors Office national des forêts) du ministère de l'agriculture et de l'alimentation pouvant ouvrir droit 
à l'attribution d'une concession de logement par nécessité absolue de service ou d'une convention d'occupation précaire 
avec astreinte ; 

Exposé des motifs : 
Conformément à l’article R2124-76 du Code général de la propriété des personnes publiques, les concessions de 
logement et les conventions d'occupation précaire avec astreinte sont accordées, par l'organe compétent de 
l'établissement, aux agents qui occupent les fonctions définies par les arrêtés précités. 

Il est demandé au conseil d’administration d’autoriser la concession du logement de type F4 (126.20m² SDP), situé sur le 
campus de La Gaillarde, 397, Rue de Las Sorbes, 34000 Montpellier (Parcelle KM 217), à Madame Carole Sinfort, pour 
nécessité absolue de service au titre de ses fonctions en tant que personnel de direction et des contraintes liées à cette 
fonction notamment sur les questions de responsabilité en terme de sécurité, conformément à l’arrêté du 8 octobre 2021. 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 16 mai 2023, approuve la concession de logement pour nécessité absolue de service à 
Madame Carole Sinfort. 

Fait à Paris, le 16 mai 2023 

Le Président du Conseil d’administration, 
Dominique Chargé 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
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